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AVANT-PROPOS
par Florence Hulak
L’œuvre d’Émile Durkheim constitue, avec celle de Max Weber, le socle théorique originel des sciences sociales. Elle est toutefois, à la différence de cette dernière, souvent enseignée comme une simple méthode de recherche scientifique, la rupture qu’elle demande d’opérer avec les prénotions étant alors comprise comme un renoncement à toute forme de réflexion politique. Son étude se limite ainsi souvent à celle des principes exposés dans Les Règles de la méthode sociologique, qui fait désormais figure de classique des sciences sociales. L’affirmation de Durkheim selon laquelle les recherches sociologiques « ne méritent pas une heure de peine si elles ne devaient avoir qu’un intérêt spéculatif1 » est pourtant célèbre. Mais la nature de l’intérêt pratique de la sociologie aux yeux de Durkheim reste encore peu connue. Or, faute de saisir l’ambition politique de son œuvre, on ne saurait comprendre l’orientation première de la tradition sociologique française.
Cette relégation de la pensée politique de Durkheim s’explique d’abord par ses propres choix éditoriaux : soucieux d’établir la légitimité de la discipline qu’il venait de fonder, Durkheim a préféré mettre l’accent sur sa validité scientifique plutôt que sur sa portée politique. Les principaux écrits politiques de Durkheim sont des manuscrits de cours, qui n’ont pas été publiés de son vivant. S’y ajoutent une série d’articles, publiés au sein d’ouvrages plus vastes ou d’éditions scientifiques regroupant des textes de nature et d’importance diverses. Ils restent par conséquent essentiellement lus par un public restreint de spécialistes.
Mais ce relatif oubli s’explique aussi par la structuration actuelle des sciences sociales, au sein de laquelle ces textes s’insèrent difficilement. Le titre donné à ce volume, « sociologie politique », peut pour cette raison induire en erreur : on ne trouvera ici nulle sociologie du politique, au sens que la sociologie contemporaine donne désormais à ce terme. En effet, si certains des textes réunis ici traitent d’institutions politiques (justice pénale, corporations, etc.), de discours politiques (notamment socialistes) ou de pratiques politiques (notamment celle des intellectuels), ils n’en proposent pas pour autant d’étude sociologique au sens contemporain de l’expression, mais plutôt une esquisse d’analyse historique.
Aurait-il alors fallu présenter ces textes comme constituant la « philosophie politique » de Durkheim, en privilégiant leur dimension normative ? Un tel titre n’aurait pas été moins contestable, bien au contraire : en effet, la sociologie se caractérise pour Durkheim par l’écart qu’elle instaure avec le mode de pensée philosophique, fondé sur des principes spéculatifs et non sur l’étude des phénomènes sociaux et politiques. Lors même qu’elle se veut descriptive, la philosophie ou l’ancienne science politique restent à ses yeux trop étroitement dépendantes de la réflexion normative qui les guide. Les lectures qu’il propose de l’œuvre de Rousseau et de Montesquieu sont à cet égard éclairantes : elles montrent que la constitution d’une science du social ne peut se faire qu’au prix d’une rupture épistémologique avec de telles démarches2. Les textes publiés ici sont tous conçus par Durkheim comme de nature proprement sociologique.
Or, une telle approche interdit d’isoler le domaine du politique comme étant celui de la loi et du gouvernement : une fois abordés d’un point de vue sociologique, les phénomènes politiques ne se laissent plus aisément dissocier des autres. Toute société peut, pour Durkheim, être qualifiée de « société politique » dès lors qu’on l’appréhende du point de vue des rapports qui s’y établissent entre gouvernants et gouvernés3. Le titre de cette anthologie renvoie donc d’abord à la portée politique de la sociologie durkheimienne dans son ensemble. La sociologie politique ne constitue pas pour Durkheim un domaine séparé mais une dimension constitutive de ses recherches sociologiques. Si les textes sélectionnés traitent tous, de façon plus ou moins directe, de l’État, la description du fonctionnement d’un État reste pour Durkheim indissociable de celle des rapports qu’il entretient au reste de la société.
Les textes présentés dans ce volume ne correspondent donc ni à ce que l’on qualifie aujourd’hui de philosophie ou de théorie politique, ni à ce que l’on appelle sociologie politique. Ils peuvent dérouter le lecteur en ce qu’ils assument une articulation du descriptif et du normatif à laquelle les sciences contemporaines ont préféré une stricte division du travail. Comment justifier une telle position, qui semble aller contre la distinction généralement admise entre faits et valeurs ? C’est que les jugements de valeur sont aussi des objets d’étude sociologique, et constituent à ce titre des faits objectifs4. Le projet durkheimien consiste en effet à confronter l’histoire des institutions à celle des idéaux animant les membres des sociétés qui les ont constituées. La fonction critique de la sociologie résulte de son aptitude à mettre en évidence les blocages qui empêchent ces deux histoires de concorder. L’identification de ce qu’il appelle des pathologies sociales ne suppose pas l’application d’un cadre philosophique donné d’avance mais la mise en évidence d’écarts croissants entre les transformations de l’idéal politique d’une société et celles de ses pratiques institutionnalisées. Cela suppose que le sociologue puisse identifier ces idéaux, et par conséquent ces écarts au sein de sociétés caractérisées par le pluralisme des valeurs. Nous y reviendrons dans notre introduction.
L’ambition de cette anthologie est de contribuer à rendre visible le sens politique de la démarche durkheimienne. Cette visée nous conduit à publier certains textes sous forme d’extraits, afin d’en privilégier la diversité, et à les répartir selon un plan thématique, sans tenir compte de leur chronologie ni de leur nature hétérogène. En effet, les principaux textes publiés ici sont des manuscrits de cours, inégalement aboutis : les « leçons de sociologie » et le cours sur Rousseau ont été entièrement rédigés, à la différence du cours sur le socialisme, et plus encore du petit cours sur « L’État », qui restent lacunaires. S’y ajoutent quelques articles ou publications indépendantes (« Les deux lois de l’évolution pénale », « L’individualisme et les intellectuels », « L’élite intellectuelle et la démocratie », « L’Allemagne au-dessus de tout ») ; des comptes rendus d’ouvrages (« Les principes de 89 et la sociologie », « Les communes françaises du Moyen Âge », « État et société en Russie », « La conception matérialiste de l’histoire »), la restitution d’un débat (« Pacifisme et patriotisme »), et enfin des extraits de sa thèse française De la division du travail et de sa thèse latine sur Montesquieu, seule la première ayant été publiée par Durkheim.
Chaque texte est accompagné d’une courte présentation visant à le resituer dans l’œuvre de Durkheim et à en éclairer la spécificité. L’ensemble est précédé d’une introduction de l’éditrice et suivi d’une postface d’Yves Sintomer qui proposent chacune un essai d’interprétation d’ensemble du projet politique qui porte l’œuvre de Durkheim.



1. Émile DURKHEIM, De la division du travail, Paris, Puf, 2013 [1893], p. XXXIX.
2. Voir notamment Émile DURKHEIM, « La contribution de Montesquieu à la science sociale », section I, ce volume, ici.
3. Émile DURKHEIM, Leçons de sociologie, « Leçon 4 », voir dans ce volume ici.
4. Voir Émile DURKHEIM, « Jugements de valeur et jugements de réalité » (1911), Sociologie et Philosophie, Paris, Puf, 2014 [1924], p. 95-115.
NOTE SUR L’ÉDITION DES TEXTES
Afin d’en simplifier l’accès, les références faites par Durkheim aux éditions de ses propres textes, ainsi qu’à celles des ouvrages de Rousseau et de Montesquieu qu’il commente, ont été actualisées.
Les abréviations utilisées par Durkheim dans les notes de ses textes ont été remplacées par des mots complets. Les autres compléments apportés aux notes sont indiqués entre crochets.
La date indiquée entre parenthèses après le titre de chaque texte correspond à celle de leur première publication pour les textes publiés du vivant de Durkheim ; à celle de leur exposition orale ou de leur probable de rédaction pour les textes publiés de façon posthume.
Les notes de l’éditrice sont indiquées par N.D.E1.



1. Nous remercions Lisa-Flor Sintomer pour sa contribution au formatage du manuscrit.

INTRODUCTION

La sociologie critique d’Émile Durkheim

par Florence Hulak


Le titre de ce texte pourra peut-être surprendre : il est usuel de déplorer que la fondation de la méthode sociologique par Durkheim s’accompagne d’une conception peu critique des relations sociales et politiques, oublieuse des conflits et rapports de pouvoir. Notre intention n’est pas ici de peindre Durkheim en théoricien de la domination mais d’éclairer la façon inédite dont il a pensé la position critique du sociologue. Or, la possibilité même d’identifier des rapports de domination dépend de ce positionnement premier.

Lorsqu’elle se veut critique, la sociologie se heurte à une difficulté persistante. Elle peut décrire le fonctionnement des institutions ou le déroulement des interactions, afin d’analyser les rapports de pouvoir qui y opèrent. Mais si elle parvient de cette façon à déceler des rapports de force, c’est-à-dire à montrer que des individus se trouvent contraints d’agir contrairement à leur volonté, il ne lui est en revanche pas aisé d’établir que ceux qui pensent agir de leur plein gré subissent en réalité une violence arbitraire1. Pour pouvoir présenter leur consentement comme l’effet de l’intériorisation d’une contrainte, il faudrait faire usage d’un concept normatif de consentement libre, à l’aune duquel la contrainte pourrait être identifiée et son intensité évaluée. Si, faute de disposer d’un tel critère, la critique s’étend à toute forme de consentement, en contestant la possibilité même de distinguer des degrés de contrainte, sa radicalité la prive de toute portée politique : une domination ne peut dès lors jamais être remplacée que par une autre équivalente2.

La prise de conscience de cette difficulté a conduit à repenser la critique comme une élucidation des dénonciations formulées par les acteurs sociaux eux-mêmes3. Les sociologues qui n’entendent ni renoncer à la critique, ni la fonder sur une théorie philosophique, peuvent encore l’appuyer sur les positions normatives adoptées par les acteurs lorsqu’ils condamnent certaines actions ou fonctionnements institutionnels. On cesse ainsi de présenter la sociologie comme une science démystifiante pour l’inscrire dans le prolongement des critiques produites au sein de la société. Renonçant à toute position de surplomb, elle peut analyser la réflexivité qui accompagne toujours l’action à des degrés divers, en étant attentive aux mécanismes sociaux et institutionnels qui favorisent ou limitent le déploiement de la critique et de son efficace4.

Mais c’est alors la pluralité potentiellement conflictuelle des principes normatifs revendiqués selon les situations et les acteurs qui s’impose au sociologue. Un tel constat ne pose pas de problème à une entreprise de description sociologique, qui s’attachera à restituer la complexité de cette vie sociale de la critique et des dispositifs qui la supportent. Il ne permet pas aisément en revanche d’assigner une position critique stabilisée aux sociologues. C’est qu’il faudrait, pour y parvenir, imposer une élaboration secondaire à ce matériau sociologique afin d’en dégager une perspective d’ensemble. Mais au nom de quoi les sociologues pourraient-ils faire le départ entre des critiques idéologiques et des critiques socialement pertinentes, ou bien présenter des critiques divergentes comme des émanations d’un même idéal premier ? Et s’ils ne peuvent le faire, en quoi leur propre savoir peut-il encore être dit critique ?

Nous souhaitons montrer que la résistance de ce problème tient peut-être d’abord à la façon dont l’œuvre des fondateurs de la sociologie a été lue. Au-delà de ce qui les sépare, Émile Durkheim et Max Weber partagent un idéal commun, sur lequel s’est bâti toute la discipline : celle d’une objectivité scientifique supposant, en langage durkheimien, que les sociologues suspendent leurs prénotions, ou, en langage wébérien, qu’ils n’imposent pas leurs propres valeurs5. Cet idéal a toutefois trop souvent été compris comme un impératif de neutralisation de l’interrogation politique qui seule pourtant justifiait, pour l’un comme pour l’autre, l’intérêt de la recherche sociologique. Or, une fois la sociologie constituée par les générations suivantes en méthode autonome susceptible d’être appliquée à n’importe quel objet, la critique ne pouvait apparaître que comme un supplément d’âme au fondement incertain. Laissant ici de côté l’œuvre de Max Weber, nous souhaitons restituer l’arc qui relie, chez Durkheim, l’épistémologique au politique, afin de montrer comment sa prise en compte permet de penser autrement le rôle critique de la sociologie.


Diagnostiquer la souffrance sociale

Lorsqu’il publie Le Suicide en 1897, Durkheim entend donner à voir la fécondité d’une forme d’enquête empirique dont il a exposé les principes deux ans auparavant dans Les Règles de la méthode sociologique, et dont il n’existe alors aucun équivalent. L’ouvrage a par conséquent été décrit, notamment par Durkheim lui-même, comme une mise en œuvre exemplaire de la méthode déjà exposée, susceptible d’être appliquée à tous les faits humains en tant qu’ils sont sociaux. La présentation de la sociologie offerte par Les Règles faisait déjà amplement usage de l’enquête alors déjà en cours, et lui doit une grande part de sa force démonstrative.

Proposer une étude sociologique du suicide était un coup de force permettant d’imposer au moins deux thèses inédites, nécessaires à l’établissement d’une science autonome. Tout d’abord, si cet acte, qui semble émaner de la seule vie psychique de l’individu et qui est communément perçu comme l’expression d’une pathologie psychologique, se laisse appréhender par les lois sociologiques, c’est la preuve qu’aucune forteresse intérieure ne reste inaccessible à cette science. Elle est donc susceptible de rendre raison de tout type d’acte humain. À cette première thèse permettant d’autonomiser la sociologie de la psychologie s’en ajoutait une seconde, la séparant de l’art politique. L’étude sociologique comparative révèle que le suicide, réprouvé par la morale collective, est en réalité un phénomène social normal, dont la fréquence est régulière dans tous les types de société. Durkheim en conclut que notre jugement critique ordinaire n’est pas suffisamment éclairé pour fonder une science : nous ignorons le sens social de nos prénotions politiques et morales sur le suicide. De même que la condamnation des pathologies collectives sensées provoquer l’augmentation de la criminalité doit s’effacer derrière l’analyse sociologique de la constitution sociale de la notion de crime, de même la dénonciation ordinaire des pathologies provoquant les suicides doit-elle disparaître dernière l’analyse des types de suicide correspondant à différents types de sociétés.

Cette lecture strictement épistémologique du Suicide est toutefois réductrice. L’étude comparative des formes de suicide propres aux différents types sociétés s’y trouve en effet subordonnée au projet d’explication d’un phénomène contemporain : l’augmentation massive des suicides pendant la seconde moitié du XIXe siècle en Europe. Certes, l’étude montre que le suicide, comme le crime, est un phénomène dont la présence est normale, à un certain taux, dans tout type de société. Il n’en reste pas moins que les données statistiques analysées par Durkheim concernent essentiellement l’Europe de 1840 à 1890. Or, l’augmentation forte et rapide du taux de suicide qu’il observe pendant cette période constitue à ses yeux un phénomène pathologique. La valeur du constat résulte pour Durkheim de la scientificité de la méthode qui l’a produit :

Ce que prouve ce nombre exceptionnellement élevé de morts volontaires, c’est l’état de perturbation profonde dont souffrent les sociétés civilisées et il en atteste la gravité. On peut même dire qu’il en donne la mesure. Quand ces souffrances s’expriment par la bouche d’un théoricien, on peut croire qu’elles sont exagérées et infidèlement traduites. Mais ici, dans la statistique des suicides, elles viennent comme s’enregistrer elles-mêmes, sans laisser de place à l’appréciation personnelle6.


Alors que le jugement du théoricien ou des acteurs peut toujours être soupçonné d’aveuglement ou tout simplement de partialité, l’étude sociologique des taux de suicide fournit un accès direct au fait brut du malaise social. Le diagnostic critique que porte Durkheim sur l’état actuel des sociétés européennes ne s’appuie pas sur une conception philosophique de la vie bonne à l’aune de laquelle celles de ses contemporains pourraient être jugées, mais pas non plus sur le seul examen des doléances formulées par ces derniers : l’étude des statistiques du suicide fournit un point d’objectivation de l’expérience d’une souffrance telle que la vie même cesse de valoir la peine d’être vécue.

Le sociologue continue donc d’envisager le suicide comme le symptôme d’une pathologie sociale. Il déplace toutefois le regard par rapport au jugement ordinaire : c’est l’évolution générale et massive du taux de suicide qui est l’indice d’un problème social. Si Durkheim insiste sur la distinction des causes sociales et des raisons subjectives du suicide, cette dissociation tient d’abord au contexte institutionnel de la naissance de la sociologie française, qui lui impose de marquer ses distances avec la psychologie. Mais l’étude des causes sociales du suicide ne nous éloigne de la psychologie de sens commun (la liste des motifs de suicide enregistrés administrativement) que pour mieux nous aider à comprendre le sens des « courants de tristesse collective7 » dont les suicides sont l’extrême aboutissement. Quelques décennies plus tard, son disciple Maurice Halbwachs pourra approfondir l’étude du caractère social de l’expérience subjective en montrant comment les motivations du suicide directement formulées par les acteurs en traduisent les causes sociales dans un autre langage8.

L’étude du suicide ne fournit en effet pas seulement pour Durkheim une preuve de l’ampleur de ce que nous appelons aujourd’hui la souffrance sociale ; elle en propose également une explication en permettant d’identifier sa cause spécifique. Si la typologie durkheimienne des types de suicide est déséquilibrée, comme l’est la typologie wébérienne des types de légitimité, c’est que l’une et l’autre ne servent qu’à éclairer, par contraste, le phénomène contemporain qui est l’objet véritable de leur enquête : la légitimité légale pour Weber, qu’il saisit en la différenciant des légitimités charismatique et traditionnelle ; les suicides « égoïstes » et « anomiques » pour Durkheim, qu’il caractérise en les distinguant des suicides « altruistes » et « fatalistes ». La comparaison des variations des taux de suicide des différents groupes sociaux permet en effet de découvrir que cette aggravation résulte de l’augmentation du nombre d’individus souffrant d’un grave déficit d’intégration (le terme d’ « égoïsme » n’exprimant pas ici de jugement moral mais le constat d’un repli douloureux) et, autre aspect de ce même isolement, de ceux dont la vie sociale ne peut satisfaire les désirs (anomie). Les deux types de suicide sont donc les manifestations différenciées d’un même phénomène social. Pour reprendre le vocabulaire de Robert Castel9, l’augmentation de ces types de suicide révèle qu’un nombre croissant d’individus se trouve dans une situation de désaffiliation. Or, celle-ci n’étant que le terme extrême d’un parcours social marqué par une progressive déliaison, son aggravation révèle une fragilisation généralisée des supports de l’intégration sociale, c’est-à-dire une amplification de la vulnérabilité sociale. Comment expliquer l’ampleur de ce mouvement dans la seconde moitié du XIXe siècle ? La spécificité historique de la période est à première vue aisée à identifier : elle connaît une croissance industrielle inédite, provoquant un exode rural sans précédent.

La déploration des souffrances provoquées par la destruction de la structure protectrice qu’offraient les sociétés traditionnelles est une antienne des pensées conservatrices, qu’elles imputent les maux de la modernité à la désagrégation des communautés villageoises provoquée par la révolution industrielle ou au désir infini de droits instillé par la Révolution française. Le diagnostic durkheimien ne saurait être confondu avec ceux que suggèrent de tels récits. Durkheim n’exprime aucune nostalgie pour le monde d’hier car la cause qu’il assigne à l’aggravation de l’anomie ne renvoie pas à une quelconque forme de perte des anciennes solidarités.

Pour le comprendre, il faut remonter à la publication de La division du travail social, quelques années avant celle du Suicide. L’opposition typologique qu’il y construit entre sociétés à solidarité mécanique et sociétés à solidarité organique vise à montrer que, dans les secondes, c’est la division du travail elle-même qui unit les êtres humains. Le type nouveau de lien social qui commence à se tisser dans certaines villes européennes à la fin du Moyen Âge suppose l’association d’individus distincts plutôt que le partage d’une identité commune. Ainsi, loin de la menacer, le processus d’individualisation des activités et des existences, corrélatif de l’accentuation de la division du travail, marque le passage de la prépondérance d’une forme de solidarité à une autre.

Mais comment expliquer alors le développement exponentiel de l’anomie en Europe ? Quoique la division du travail et l’individualisation des modes de vie qui en résulte ne soient pas pathologiques en elles-mêmes, elles peuvent prendre des formes qui le sont10. Durkheim montre que la séparation croissante du travail et du capital empêche la production de la solidarité qui devrait spontanément résulter de l’association. Lorsqu’une classe démunie de travailleurs se trouve obligée d’accepter des conditions de travail imposées par une classe nantie de propriétaires, la domination prend nécessairement le pas sur la contrainte normale de la coopération11. Le travail n’est alors plus divisé, mais dissocié. Il ajointe des individus confinés à des tâches de plus en plus spécialisées sur lesquelles ils n’ont pas de prise, ce qui prive leur activité de toute signification. Le diagnostic de Durkheim rejoint ici celui de Marx, mais il s’en distingue par l’idée que cette situation résulte d’une mauvaise régulation de la division du travail, et non de sa nature intrinsèque12.

Quel est le fondement d’une telle thèse ? Quelle est, autrement dit, la position qui autorise Durkheim à déceler un écart entre le fonctionnement effectif de la division du travail dans les sociétés industrielles et celui qui devrait être le sien13 ?




Idéal social et critique politique

Durkheim n’entend pas adopter le point de vue d’un « sociologue roi14 » détenant la connaissance d’une réalité sociale dont l’essence resterait inaccessible aux individus qui la composent. Le décalage qu’il perçoit ne se situe pas entre la réalité des rapports de production capitaliste et une théorie philosophique qu’il faudrait alors qualifier d’utopique, mais bien plutôt entre cette réalité et « l’idéal social15 » que partagent les membres des sociétés différenciées. La société n’est pas à ses yeux réductible à sa réalité morphologique observable. Elle est faite de croyances et de sentiments, au centre desquels se trouve cet idéal social d’où dérivent toutes les valeurs collectives, les normes communes de justice. L’étude des manifestations de cet idéal fait pleinement partie des tâches du sociologue : une grande part des textes publiés dans ce volume y participent. C’est ce qui autorise Durkheim à souligner l’existence d’un écart séparant la réalité actuelle des rapports sociaux et ce que nous voulons qu’ils soient. La normativité qu’il oppose à la description des pratiques économiques est donc elle-même intégralement sociale.

Une telle perspective présente l’avantage de résoudre, d’un point de vue théorique, l’antinomie de la critique présentée en introduction : c’est dans la société même que réside une source unifiée de contestation des institutions et pratiques sociales existantes. Elle peut néanmoins paraître inadaptée à l’étude de sociétés que nous qualifions désormais de pluralistes, marquées par la diversité des croyances, des idées et des modes de vie. Cependant l’idéal que décrit Durkheim ne renvoie pas à une théorie particulière du bien commun mais à la valeur incomparable que revêt désormais pour nous la personne humaine16. La célébration du pluralisme des idées et des choix de vie suppose en amont une croyance en la liberté de chaque volonté individuelle et en sa valeur absolue. Or, cette idée renvoie déjà au socle moral fondateur des sociétés modernes pour Durkheim, quoiqu’elle ne suffise pas à en saisir toutes les implications17. Cette représentation de la personne, qui est à la fois la source du mouvement de sympathie liant potentiellement tout individu à un autre et du recul respectueux imposant une distance infranchissable vis-à-vis d’autrui, est au fondement d’une solidarité sociale s’effectuant dans la reconnaissance de la différence.

Rapportée à notre interrogation initiale, une telle thèse risque toutefois de paraître à la fois inutile et incertaine. Comment l’existence d’un tel principe moral commun peut-elle être démontrée sociologiquement ? Et si tant est que ce soit possible, quelle peut être sa force critique, notamment vis-à-vis des pathologies du capitalisme ? Il faut considérer ces deux questions tour à tour.


OBJECTIVER L’IDÉAL SOCIAL


Parce que la sociologie n’entend pas être une nouvelle philosophie, elle ne peut traiter des réalités morales que par l’observation et non par la spéculation. Or l’existence d’une règle morale se manifeste empiriquement par la sanction que provoque sa violation18. Tout groupe social (qu’il soit familial, professionnel ou politique) possède ses propres règles et la gradation des sanctions qu’il exerce sur ses membres qui ne les respectent pas (de la désapprobation à l’exclusion) traduit celle de l’intensité des sentiments attachés à la règle. Au niveau des sociétés politiques, ce sont les sanctions juridiques qui fournissent l’objectivation la plus aisément observable des règles de la morale collective. C’est tout particulièrement vrai du droit pénal, dans la mesure où il sanctionne les atteintes les plus graves aux sentiments collectifs. Toute la démonstration de La division du travail social et de l’article « Les deux lois de l’évolution pénale19 » dépend pour cette raison de son étude.

On sait que Michel Foucault a critiqué la lecture de l’histoire du droit pénal faite à la lumière de l’histoire sociale en montrant que la généralisation de la prison ne correspondait pas à un adoucissement des mœurs mais à un changement de rationalité politique : le passage du pouvoir répressif au pouvoir disciplinaire20. Cette thèse s’oppose en un sens à celle de Durkheim dans la mesure où ce dernier montre que la valorisation croissante de la personne se traduit dans les transformations judiciaires aboutissant à la généralisation de la prison et à la réduction de l’intensité des peines. Il refuse cependant lui aussi, du moins dans « Les deux lois de l’évolution pénale », de caractériser l’histoire européenne de la pénalité par un simple adoucissement, comme si l’exubérance des pénalités religieuses laissait progressivement le pas à une évaluation rationnelle des dommages et des responsabilités. Il met également en évidence le passage d’un système de pénalité à un autre.

Notre droit pénal, montre ce dernier texte, est tout aussi religieux que l’étaient les droits anciens. Toutefois, la figure du sacré s’est progressivement transférée à la personne humaine, idéal impersonnel incarné en chaque individu. Les atteintes qui lui sont portées provoquent en nous l’horreur que suscitent dans les sociétés segmentaires les crimes religieux. Cette transformation a temporairement provoqué une baisse d’intensité des peines et une généralisation de la prison, parce que l’offenseur est désormais lui-même perçu comme une personne. Elle a également induit une diminution du nombre d’actes considérés comme des crimes, parce que les atteintes à la personne étaient déjà incluses dans les crimes contre la divinité. Mais il ne s’agit là que des effets temporaires du passage d’un régime de pénalité à un autre. On peut supposer, indique Durkheim, qu’une fois le droit pénal réorganisé autour des seuls crimes contre les personnes, le mouvement d’adoucissement s’arrêtera. Il est probable que les peines s’intensifieront à mesure que s’aiguise notre sensibilité aux atteintes à la personne, mais aussi que la liste des crimes s’allongera. Ils ne se réduisent en effet pas aux attentats contre la vie et l’intégrité physique des individus mais comprennent les attaques contre son intégrité morale. Or, le respect de la personne étant un idéal collectif, il est l’objet d’une redéfinition sociale continue, lui conférant un contenu toujours plus exigeant. Le développement ultérieur du droit semble confirmer la thèse de Durkheim : l’introduction dans le droit pénal français de notions telles que la discrimination ou le harcèlement révèle une attention toujours plus fine aux formes que peuvent prendre les atteintes à la personne.

On peut néanmoins se demander si l’on ne confond pas ici indûment la morale avec le droit : nous pouvons être soumis au même pouvoir répressif sans partager la même morale. Répondre à cette objection suppose d’abord de remarquer que Durkheim ne postule pas une illusoire correspondance entre le droit et les croyances collectives à un moment donné. Il s’interroge sur les causes des transformations du droit, qui résident selon lui dans l’évolution des mœurs bien qu’il subsiste toujours un décalage entre les deux, constitutif du processus d’institutionnalisation des normes. Toutefois ces transformations ne peuvent-elles pas résulter de simples décisions politiques ? Si Durkheim ignore cette objection dans De la division du travail social, il en tient compte dans « Les deux lois de l’évolution pénale » en distinguant deux causes distinctes de variation de l’intensité des peines : le critère de l’état social est complété par celui de l’absoluité du pouvoir politique. Lors même que l’évolution sociale générale va dans le sens d’un adoucissement, le pouvoir politique peut choisir d’aller à l’encontre de cette tendance sociale pour imposer des punitions plus sévères. C’est alors à l’étude sociologique de faire le départ entre les innovations imposées par la seule volonté politique, et celles qui traduisent une mutation de la sensibilité collective.

Effectuer cette distinction suppose notamment d’étudier la temporalité des transformations juridiques et de comparer l’évolution des droits de différentes sociétés de même type. La volonté politique ne peut selon Durkheim imposer des lois contraires aux mœurs que de façon transitoire. C’est donc dans la connaissance du processus historique que s’ancre la critique sociologique. Prenons un exemple non durkheimien pour illustrer cette thèse. L’histoire de la législation sur le divorce en France de 1789 à nos jours révèle que ses conditions se sont tantôt assouplies, tantôt durcies, selon les pouvoirs en place. Il n’en reste pas moins que l’évolution générale du droit français et de la plupart des droits européens, au-delà des soubresauts politiques, est celle d’une simplification progressive des procédures de divorce, marquée par la valorisation croissante de la notion de consentement mutuel. Cette tendance exprime une transformation sociale allant dans le sens d’une individualisation des rapports familiaux, dont le droit a tout à la fois accompagné et permis l’accomplissement.

Ce mode de distinction entre contrainte politique et évolution sociale fonctionne d’autant mieux pour l’histoire du droit pénal retracée par Durkheim que celle-ci se déroule dans l’ensemble de l’Europe, sur plusieurs siècles, à travers la diversité des régimes politiques et des durcissements provisoires du droit qu’ils ont pu imposer. Ainsi, bien que les règles morales ne s’identifient pas aux règles juridiques, on peut supposer qu’elles en fournissent une approximation valable sur le temps long de l’histoire du droit. Son étude nous révèle alors qu’au cours de l’histoire européenne, les sentiments collectifs les plus intenses se sont progressivement transférés de la divinité à la personne humaine.




DE L’IDÉAL À LA CRITIQUE


Reste à savoir si, en admettant avec Durkheim que la personne humaine constitue le seul idéal partagé dans les sociétés pluralistes, on ne se condamne pas à lui refuser tout potentiel contestataire. La critique des injustices provoquées par l’économie capitaliste paraît tout particulièrement hors de sa portée, puisque les défenses les plus extrêmes de l’autonomie des lois du marché reposent bien souvent sur une célébration de la liberté individuelle qu’elle est censée rendre possible. Elles semblent donc pleinement compatibles avec le sacre moderne de la personne humaine. Montrer que les opinions les plus opposées défendent en réalité une même valeur cardinale, n’est-ce pas adopter une posture de surplomb par rapport à la politique qui invalide d’avance toute forme d’engagement ? Il est vrai que la thèse durkheimienne prévient la possibilité d’une prise de position partisane renvoyant l’opinion de l’adversaire à la pure illusion idéologique. Toutefois, lorsque le sociologue entreprend d’ « aider [ses] contemporains à se reconnaître dans leurs idées et dans leurs sentiments21 », il effectue au moins deux types d’intervention politique critique.

En premier lieu, la progressive prédominance de cet idéal nouveau dans les sociétés modernes n’empêche pas la résistance ou la résurgence d’idéaux plus anciens. Or, loin d’en conclure en l’existence d’un insoluble conflit de valeurs, Durkheim l’explique par un défaut de compréhension du sens véritable de l’idéal de la personne, qu’il incombe aux sociologues d’éclairer. C’est dans ce but qu’il intervient dans les débats suscités par l’affaire Dreyfus en publiant « L’individualisme et les intellectuels22 ». L’article répond aux reproches alors adressés aux intellectuels, accusés d’agir de façon individualiste en s’arrogeant le droit de juger par eux-mêmes d’une affaire qui ne les concerne pas, sans considération pour les conséquences sociales de leurs propos. Durkheim montre que cette critique repose sur une mauvaise compréhension de l’individualisme. D’un côté, ceux-là mêmes qui prétendent s’opposer à l’individualisme au nom des valeurs communautaires chrétiennes défendent en réalité une autre compréhension de la valeur de l’individualité, attachée à un état plus ancien de l’évolution sociale, l’originalité historique du christianisme ayant justement résidé dans un développement inédit de l’individualisme par rapport à la pensée antique23. De l’autre, la valorisation de la liberté de la personne, et notamment de sa liberté de penser, exprime la défense proprement moderne de l’idéal collectif et non celle de droits privés égoïstement opposés à ceux des autres. Si l’attaque contre les intellectuels résulte d’un souci du collectif, elle est donc mal fondée, puisque c’est en soutenant les droits d’un individu particulier que ces derniers promeuvent l’idéal commun. Si elle résulte d’une valorisation de la morale religieuse contre les intérêts égoïstes, elle l’est également, puisque la défense des droits de la personne suppose selon Durkheim un nouveau type de foi désintéressée, la seule qui rende désormais la vie commune possible. L’explicitation sociologique de l’idéal de la personne autorise ainsi à rejeter les critiques qui lui sont faites au nom d’un impératif de défense des valeurs communes.

Mais elle permet aussi, deuxièmement, de contester les justifications de l’autonomie du marché par une exigence de préservation de la liberté des agents économiques. Nous avons indiqué que la célébration libérale, voire libertarienne, de la liberté du sujet économique était une forme d’expression de l’idéal moderne de la personne. Elle n’en constitue cependant qu’une image partielle et déformée selon Durkheim : d’abord parce qu’elle s’ignore comme idéal en croyant renvoyer à un donné anthropologique, ensuite parce qu’elle méconnaît les conditions sociales de formation d’un tel idéal. Contre les théories libérales de l’évolution des sociétés et notamment celle d’Herbert Spencer, Durkheim montre que l’individu ne s’est pas progressivement émancipé des contraintes sociales au cours de l’histoire : il en est bien plutôt le produit. Le portrait des acteurs rationnels et égoïstes que donnent les théories économiques libérales témoigne d’une vision à la fois historiquement déterminée et tronquée de l’existence des individus, qui sont d’abord des parties d’une totalité sociale et ne peuvent conclure des rapports contractuels d’individu à individu que sur la base d’une solidarité sociale préalable.

Les différentes forces sociales portent donc des interprétations divergentes du sens de l’idéal de la personne et du mode de vie collectif qu’il rend possible, soit de la nature d’une solidarité sociale fondée sur la division du travail. Si la connaissance du processus d’individualisation offre à la sociologie durkheimienne un point de vue critique sur ces visions discordantes, elle ne voit pas pour autant ces oppositions comme le résidu d’une intégration sociale insuffisamment développée. La formation et la réalisation de l’idéal collectif de la personne libre dépendent pour Durkheim de la confrontation de forces sociales antagonistes.




POUR UNE CRITIQUE DE L’ÉTAT


Une fois restituée cette histoire sociale de la formation de l’individu moderne par la division du travail, on découvre qu’elle n’est pas dissociable de celle de l’État : plus les activités se spécialisent et se complexifient, plus elles ont besoin de se rapporter à un centre commun, selon Durkheim. Et inversement, cette division ne peut s’effectuer sans scission que sur fond d’une unité préalable assurée par l’État. Si l’individualisation est le corolaire de la division du travail et de la distinction des champs d’activité qu’elle produit, elle l’est donc aussi de l’accroissement du rôle de l’État. Ainsi, non seulement l’individu et l’État ne s’opposent pas, mais ils sont les deux faces d’un même processus de différenciation sociale. Ce n’est pas un hasard, souligne Durkheim, si les pensées libérales et collectivistes sont nées à la même période, à la fin du XVIIIe siècle : elles expriment et absolutisent chacune un aspect de la transformation générale affectant...
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